
 

 

PROVINCE DE Q U E B E C 
MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 534-2025 
________________________________ ______ 
 

CONCERNANT LA CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LE 
REMPLACEMENT DU VÉHICULE AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
  

ATTENDU les dispositions des articles 1094.1 et suivants du Code municipal 
du Québec permettant la création de réserves financières; 

ATTENDU qu’un avis de motion a été donné le 9 décembre 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSE PAR FRÉDÉRIC LEHOUILLIER 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE LE RÈGLEMENT NUMÉRO 534-2025 
SOIT ADOPTÉ ET QU’IL SOIT ORDONNÉ ET STATUÉ COMME SUIT :  

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 OBJET DE LA RÉSERVE FINANCIÈRE 

Le présent règlement a pour objet la création d’une réserve financière pour 
le remplacement du véhicule au service des travaux publics. 

ARTICLE 3 MONTANT PROJETÉ DE LA RÉSERVE FINANCIÈRE 

La réserve financière est constituée pour un montant n’excédant pas  

80 000$. 

ARTICLE 4 MODE DE FINANCEMENT DE LA RÉSERVE 
FINANCIÈRE 

Afin de pourvoir à l’appropriation des deniers nécessaires à la constitution de 
la réserve financière, une taxe spéciale sera imposée et prélevée 
annuellement sur tous les immeubles imposables de la municipalité selon 
leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation à un taux d’évaluation 
du 100$ d’évaluation défini comme suit:  

- 2025 0.013/100$ 
- 2026 0.013/100$  
- 2027 0.013/100$  

 

ARTICLE 5 AFFECTATION DE LA RÉSERVE 

La réserve financière est créée au profit de l’ensemble du territoire de la 
municipalité. 

ARTICLE 6  PLACEMENT 

Les sommes affectées à la réserve financière seront placées conformément 
à l’article 203 du Code municipal du Québec. 
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ARTICLE 7 DURÉE DE LA RÉSERVE FINANCIÈRE 

La réserve financière sera d’une durée de trois (3) ans. 

ARTICLE 8 FIN DE L’EXISTENCE DE LA RÉSERVE 

8.1 AFFECTATION DE L’EXCEDENT DES REVENUS SUR LES DEPENSES 

À la fin de l’existence de la réserve financière, l’excédent des revenus sur les 
dépenses, le cas échéant, retournera au fonds général de la municipalité. 

8.2 ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Lorsque le conseil mettra fin à la réserve, le secrétaire-trésorier devra 
déposer un état des revenus et dépenses de la réserve, et ce, au plus tard 
lors de la dernière séance du conseil précédant l’échéance. 

ARTICLE 9 APPROBATION 

Le présent règlement sera soumis à l’approbation des personnes habiles à 
voter de l’ensemble du territoire de la municipalité conformément à la loi. 

ARTICLE 10  ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
ADOPTE A SAINTE-MARGUERITE 

 
Ce 13 janvier 2025 

 
     
Claude Perreault, Maire  Maryline Blais, Directrice générale  
  et greffière-trésorière 
 
 
Avis de motion ainsi que dépôt du projet :  9 décembre 2024 
Avis public PHV _________ 
Tenue du régistre PHV 
Adoption : 13 janvier 2025 
 


